
au titre des données 2024
Index de parité 2025

Score de 90/100
Écart de rémunération entre hommes et femmes : 35 / 40

Écart de répartition des augmentations individuelles (hors promotion) : 35 / 35 

Salariées augmentées au retour de congés maternités : 15 / 15

Parité parmi les 10 plus hautes rémunérations : 5 / 10


